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Télévision numérique terrestre 
 

La répartition des chaînes sur les multiplex  
(situation au 19 décembre 2006) 

 
 
Le 19 décembre 2006, le Conseil a décidé, en application de l’article 22 de la loi du 
30 septembre 1986 modifiée, de réorganiser les multiplex utilisés pour la diffusion de 
la télévision numérique terrestre.  
 
La nouvelle composition des multiplex est donc la suivante (en gras figurent les 
chaînes payantes) : 
 

R1 
(Société de 

gestion 
du réseau) 

R2 
(Nouvelles 
télévisions 

numériques) 

R3 
(Compagnie du 

numérique 
hertzien) 

R4 
(Multi 4) 

R6 
(SMR6) 

France 2 
France 3 
France 5 
Arte 
LCP/Public Sénat 
Chaîne locale 

I-Télé 
BFM TV 
Direct 8 
Gulli 
Europe 2 TV 
France 4 

Canal+ 
Canal+ Cinéma 
Canal+ Sport 
Planète 
Canal J 
TPS Star 

M6 
W9 
TF6 
Paris Première 
AB1 
NT1 

TF1 
LCI 
Eurosport France  
NRJ 12 
TMC 

 
 
 


